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I. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PLAN DE REPONSE AUX 
VBG/EAS/HS 

 

1.1. CONTEXTE 

Le Gouvernement de la République du Sénégal, avec le soutien financier et technique de la 
Banque mondiale, prépare Projet de Développement Economique de la Casamance « PDEC » 
et couvre les régions de Kolda, Sédhiou et Ziguinchor. 

L’objectif de développement du PDEC est de contribuer à la cohésion sociale et à la résilience 
des communautés en Casamance en soutenant la gouvernance locale inclusive, la connectivité 
et les moyens de subsistance ruraux. 

Le PDEC qui se veut de renforcer les acquis du Projet Pôle de Développement de 
la Casamance (PPDC) et d’étendre ses interventions dans toute la région casamançaise, est 
articulé autour de cinq (5) composantes interconnectées. 

 Composante 1 : Renforcement des capacités locales pour une gouvernance locale 
inclusive et améliorer l'accès aux services locaux composée de deux sous 
composantes :  

- Sous-composante 1.1 : Renforcement des capacités des communautés et des 
gouvernements locaux pour une gouvernance locale inclusive ; 

- Sous-composante 1.2 : Améliorer l'accès aux services locaux.  
 Composante 2 :  Améliorer la connectivité rurale et l'accès aux activités 

économiques ;  
 Composante 3 : Élargissement des possibilités de moyens de subsistance durables 

en milieu rural constituée de deux sous composantes 
- Sous-composante 3.1 : Améliorer la productivité et la résilience des zones 

rizicoles ; 
- Sous-composante 3.2 : Activités productives collectives et résilientes au 

climat. 
 Composante 4 :  Gestion de projet, connaissances et innovations numériques ; 
 Composante 5 : Composante de réponse d'urgence contingente (CERC) à budget 

zéro. 

La zone d’intervention du PDEC comprend les trois (03) régions de la Casamance. Il s’agit des 
régions de :  

 Ziguinchor : départements de Ziguinchor, Bignona et Oussouye. 

 Sédhiou : départements de Bounkiling, Goudomp et Sédhiou.  
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 Kolda : départements de Kolda, Médina Yoro Foula et Vélingara. 

Au sein de ces trois (3) régions, le PDEC va couvrir 60 communes sur un total de 115.  

Le PDEC est considéré à risque social Substantiel dès qu’il sera mis en œuvre dans la région 
naturelle de la Casamance qui a abrité la mise en œuvre du PPDC (P125506) sans aucun cas 
signalé de violence ou de troubles menaçant le projet.  

L'évaluation du risque d'exploitation et d'abus sexuels et de harcèlement sexuel (EAS/HS) est 
jugée modérée. 

Cependant, les interventions projetées par le PDEC dans les zones suscitées engendrent des 
risques d’exploitation, abus et harcèlement sexuels liés aux activités sur le terrain. 

C’est dans cette perspective que ce présent plan de réponse est préparé pour compléter le 
Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du PDEC qui fait l’objet d’un volume 
séparé. 

1.2. OBJECTIFS 

L’objectif principal du plan de prévention, atténuation, et réponse pour prendre en charge tous 
les cas de violences basées sur le genre, l’exploitation et les abus sexuels, le harcèlement 
sexuel que pourraient subir les femmes et les enfants (garçons et filles) dans le cadre de la 
mise en œuvre du PDEC. 

Les objectifs spécifiques poursuivis sont les suivants : 

- Analyser le cadre politique, législatif et institutionnel du genre et des violences basées 
sur le genre ; 

- Analyser brièvement la situation des violences basées sur le genre au Sénégal et dans 
les régions d’intervention du PDEC ; 

- Identifier et analyser les risques liés aux violences basées sur le genre/exploitation et 
abus sexuels, harcèlement sexuel dans le cadre de la mise en œuvre du PDEC ; 

- Proposer un dispositif et des outils de prévention des EAS/HS ; 
- Décrire les principes et procédures de prise en charge des cas d’abus sexuels signalés ; 
- Identifier les fournisseurs de services de prévention et de prise en charge des violences 

et abus sexuels ; 
- Proposer un plan d’actions pour l’opérationnalisation du mécanisme de prévention et 

de prise en charge des EAS/HS. 
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II. CADRE JURIDIQUE NATIONAL AFFERENT AU GENRE 
ET AUX VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE  

 

Le Sénégal a fait siennes les préoccupations relatives aux questions de genre, aux droits de la 
femme et de la fille afin de combattre de façon efficace et efficiente les Violences Basées sur 
le Genre. Il a signé, adopté et ratifié l’ensemble des traités, conventions, pactes et chartes 
relatifs à la promotion de l’égalité de genre, s’obligeant, du point de vue juridique, à les 
appliquer.  

Sur le plan international, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) adoptée en 
1948 par l’Assemblée des Nations Unies à Paris est l’instrument de base et de référence en 
matière de droits humains. Même si elle n’a qu’une valeur déclarative, elle stipule, dans son 
article premier que : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits… 
» et considère que la dignité est inhérente à tous les membres de la famille humaine qui ont 
des droits égaux et inaliénables et que c’est le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde. Cette déclaration proclame ainsi des droits civils, politiques, sociaux, 
économiques et culturels inaliénables et universels dans le but de permettre à l’Homme, quel 
que soit son sexe, ou sa race, couleur, religion, de jouir des droits et opportunités pour son 
épanouissement. 

D’autres importants instruments de protection des droits humains, à obligation juridiques, ont 
été adoptés parmi eux : 

- Le Pacte International Relatif Aux Droits Economiques, Sociaux Et Culturels de 1966, 
qui, en son article 3, engage l’Etat du Sénégal à assurer « le droit égal qu’ont l’homme 
et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui y sont 
énumérés », en son article 2, et engage également le Sénégal Etat partie, à assurer « 
le droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques 
y énoncés ».  

- La Convention Sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des 
Femmes (CEDEF/CEDAW 1979)1: signée par le Sénégal le 29 Juillet 1980 et ratifiée le 
05 Février 1985.  Si l’application de ses mesures d’actions résultant des dispositions de 
cette Convention était effective, les femmes et filles, jouiraient pleinement de leurs 
droits, avec une meilleure prévention et prise en charge efficace des violences faites 

 
1 Cette Convention condamne « la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes » et oblige le 
Sénégal, à « poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard, une politique tendant à éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes » et, à cette fin, l’engage à : Inscrire dans sa constitution ou toute autre 
disposition législative appropriée le principe de l’égalité des hommes et des femmes » ce qui est déjà fait. La CEDEF 
oblige également l’Etat à assurer par voie de législation ou par d’autres moyens appropriés, l’application effective 
dudit principe. 
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aux femmes et aux filles que sont, les viols, les mutilations génitales féminines, les 
traites, trafic et autres exploitations.   

- La Convention Relative aux Droits de l’Enfant du 20 Décembre 1989 (ratifiée le 31 
Juillet 1990). 

Au niveau régional, ces instruments internationaux ont été complétés par l’adoption de chartes 
dont le but est de garantir le respect des droits de l’Homme par les Etats africains. Le Sénégal 
a signé et ratifié principalement :  

- La Charte Africaine des Droits de L’homme et des Peuples signée à Nairobi au Kenya 
le 21 Juin 1981, ratifiée par le Sénégal le 13 Août 1982 qui, en son article 5, dispose : 
« Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à 
la reconnaissance de sa personnalité juridique. Toutes formes d’exploitation et 
d’avilissement de l’homme notamment l’esclavage, la traite des personnes, la torture 
physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants 
sont interdites ».  

- La Charte Africaine des Droits et du Bien- être de l’Enfant, adoptée à Addis Abeba en 
Juillet 1990 et ratifiée par le Sénégal le 29 Septembre 1996.   

- Le Protocole portant création d’une Cour Africaine qui est un organe de promotion et 
de protection des Droits de l’Homme et des Peuples, (adopté le 10 Juin 1998, entré en 
vigueur le 25 Janvier 2004). 

- La Déclaration Solennelle sur l’Egalité entre les Hommes et les Femmes en Afrique, de 
l’Union Africaine du 08 Juillet 2004. 

En signant et ratifiant ces conventions, chartes et protocoles, le Sénégal a adhéré au principe 
fondamental véhiculé par l’ensemble des textes, à savoir garantir le respect des Droits 
Humains, et surtout, la protection des droits de la femme et de l’enfant, l'égalité des droits de 
l’homme et de la femme dans l’exercice de tous les droits économiques, sociaux, culturels, 
civils et politiques. Le Sénégal reconnaît, par conséquent, que la discrimination à l’encontre 
des femmes viole les principes de l’égalité des droits et du respect de la dignité humaine. 

La Constitution sénégalaise reconnaît, dans son préambule, les droits de la femme et de la 
petite fille, ainsi que l’égalité homme/femme et a créé, depuis 1974, un département 
ministériel en charge des politiques en matière de protection des droits de la femme, de la 
famille et de l’enfant. Le Sénégal a adopté des lois pour sanctionner les violences basées sur 
le genre et lutter contre toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (loi 99-05 
du 29 janvier 1999, loi sur la parité, loi d’orientation sociale).  

Quant à la Constitution de 2001 votée par voie référendaire, dans son titre consacré aux Droits 
et libertés fondamentaux, a introduit dans la charte fondamentale des droits spécifiques aux 
femmes et aux enfants. Son Article 7 stipule : Les hommes et les femmes sont égaux en droit. 
En effet, le 7 Aout 2008, l’on assiste à l’insertion d’un alinéa : « La loi favorise l’égal accès des 
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hommes et des femmes aux mandats et fonctions ». En plus, l’article 15 alinéa 2 de la 
constitution ajoute que : « l’homme et la femme ont également le droit d’accéder à la 
possession et à la propriété dans les conditions déterminées par la loi ».  

Par ailleurs, le Sénégal s’est doté de lois spécifiques, comportant des dispositions novatrices, 
relatives à des formes de violences basées sur le genre telles que la loi 99-05 du 29 janvier 99 
sur le harcèlement sexuel, la pédophilie, la mutilation génitale féminine, les violences 
physiques à l’égard du conjoint ou dirigées contre une personne de sexe féminin ou une 
personne particulièrement vulnérable2 et  la loi 20-2019 portant criminalisation des actes de 
viol et de pédophilie au Sénégal adoptée le 30 décembre 2019 par l’assemblée nationale,  
promulguée par  le décret  présidentiel du 10 janvier 2020.  

Dans le cadre de la loi N° 99-05 du 29 janvier 1999, le harcèlement sexuel terme moins usité 
est : « le fait de harceler autrui, en usant d’ordres, de gestes, de menaces, de paroles, d’écrits 
ou de contraintes dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle, par une personne 
abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ». Le harcèlement sexuel sera puni par 
l’article 319 bis du Code pénal d’un emprisonnement de 6 mois à 3 ans et d’une amende de 
50.000 à 500.000 FCFA. 

Alors que la loi 2020-05 du 10 Janvier 2020, modifiant la loi 65-60 du 21 juillet 1965 portant 
Code pénal, a rendu plus sévères les sanctions pénales sur les violences basées sur le Genre 
par la criminalisation du Viol et de la pédophilie et le durcissement des peines relatives au 
harcèlement sexuel (Article 319 bis, 320 et 320 bis, du Code pénal). 

Concernant les violences psychologiques ou morales (injures, menaces, intimidation), le code 
Pénal en son Article 262, alinéa 2 et 290 du Code Pénal, dispose :  

 L’injure est sanctionnée par un emprisonnement de 2 mois au maximum et d’une 
amende de 20 000 FCFA à 100 000 FCFA, ou de l’une de ces deux peines seulement. 
(Articles 290 et suivants du Code pénal). 

 Les menaces sont réprimées par un emprisonnement de 6 jours à 5 ans et d’une 
amende de 20 000 FCFA à 200 000 FCFA selon la gravité. 

S’agissant des violences économiques, même si le Code pénal n’a pas consacré de définition 
à ce terme, il réprime certaines d’entre elles notamment le défaut d’entretien, l’abandon de 
famille. C’est ainsi que dans son Article 351, le Code pénal dispose : « Sera puni des mêmes 
peines toute personne qui, au mépris d'un acte exécutoire ou d'une décision de justice l'ayant 
condamné à verser une pension alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, à ses 
descendants, sera volontairement demeurée plus de deux mois sans fournir la totalité des 
subsides déterminés par le jugement ni acquitter le montant intégral de la pension ». 

 
2 Plan National de lutte contre les Violences Basées sur le Genre et la promotion des droits humains du Sénégal, 
Ministère de la Femme de la Famille et de l’Enfance, Octobre 2015). 
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Ces sanctions doivent être analysées par références aux dispositions prévues par le Code de 
la famille sur les obligations qui pèsent sur le Chef de ménage. 

 Le défaut de payement sera présumé volontaire, sauf preuve contraire. L'insolvabilité 
qui résulte de l'inconduite habituelle, de la paresse ou de l'ivrognerie, ne sera en aucun 
cas un motif d'excuse valable pour le débiteur. Toute personne condamnée pour l'un 
des délits prévus au présent article et à l'article précédent, pourra en outre être 
frappée, pour cinq ans au moins et dix ans au plus, de l'interdiction des droits 
mentionnés à l'article 34 du Code pénal. Le Tribunal compétent pour connaître des 
délits visés au présent article sera celui du domicile ou de la résidence de la personne 
qui doit recevoir la pension ou bénéficier des subsides.  

 L’abandon de famille : Article 350 (Loi n° 77-33 du 22 février 1977) complétant 
le Code pénal), « Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une 
amende de 20.000 à 250.000 francs :  

 le conjoint qui abandonne sans motif grave, pendant plus de deux mois, la résidence 
familiale et se soustrait à tout ou partie des obligations d'ordre moral ou d'ordre 
matériel résultant du mariage ainsi que de la puissance paternelle; le délai de deux 
mois ne pourra être interrompu que par un retour au foyer impliquant la volonté de 
reprendre définitivement la vie familiale;  

 le mari qui, sans motif grave, abandonne pendant plus de deux mois sa femme la 
sachant enceinte;  

 le père ou la mère, que la déchéance de la puissance paternelle ait été ou non 
prononcée à son encontre qui compromet gravement par des mauvais traitements, par 
des exemples pernicieux d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite notoire, par un défaut 
de soins, ou par un abandon matériel, soit la santé, soit la sécurité, soit la moralité 
d'un ou plusieurs de leurs enfants. En ce qui concerne les infractions prévues au 1er 
et au 2e du présent article, la poursuite comportera initialement une interpellation, 
constatée par procès-verbal, de la personne poursuivie, par un officier de police 
judiciaire ou un huissier. Un délai de quinze jours lui sera accordé pour exécuter ses 
obligations. Si la personne poursuivie est en fuite ou si elle n'a pas de résidence connue, 
l'interpellation est remplacée  

 par l'envoi d'une lettre recommandée au dernier domicile connu, ou par avis donné au 
chef de village ou au délégué de quartier de ce dernier domicile. Dans les mêmes cas, 
pendant le mariage, la poursuite ne sera exercée que sur plainte de l'époux resté au 
foyer, qui a impossibilité d'arrêter la procédure ou l'effet de la condamnation ».  

Fort de cet arsenal juridique, le Sénégal est dans une démarche politique d’intégration du 
genre et de l’équité et la mise en œuvre de plans, projets et programmes nationaux et 
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régionaux est adaptée par le Sénégal dans le but est d’éradiquer les violences basées sur le 
genre a complété ce qui précède notamment :  

- Le Plan Sénégal Emergent (PSE), qui intègre le principe d’une société solidaire et juste 
dans un État de droit, et qui insiste, dans son axe 3, sur la nécessité d’une grande 
coordination dans la mise en œuvre des politiques liées au genre, en particulier la 
protection des droits humains et l’éradication de la violence faite aux femmes et aux 
enfants ;  

- La Stratégie Nationale pour l’Equité et l’Egalité de Genre (SNEEG 1 et SNEEG 2/ 2016-
2026) ; 

- Le Programme Conjoint du système des Nations-Unies3, « Eradication des VBG et 
promotion des droits humains », assorti d’un Plan d’action national pour l’éradication 
des VBG ; 

- Le Programme Conjoint (UNICEF/UNFPA) pour l’accélération de l’abandon des 
mutilations génitales féminines/Excisions ; 

- Le Projet d’Appui à la Stratégie Nationale de l’Equité et l’Egalité de Genre (PASNEEG) 
(Coopération italienne) ; 

- L’adoption des procédures opérationnelles standards de prévention et de prise en 
charge des violences basées sur le genre ; 

- Le Projet « Prise en charge des survivantes de VBG par les forces de sécurité » (PNUD) ; 
- Les plans d’action régionaux de lutte contre les VBG ; 
- Le Programme conjoint4 (2015-2017) pour l’éradication des violences basées sur le 

genre au niveau national, avec un accent sur les régions de Kolda, Sédhiou, Matam, 
Ziguinchor, Tambacounda, Saint-Louis et Dakar, qui présentaient une prévalence 
élevée de violences basées sur le genre ;  

- Le Plan d’action national multisectoriel (2017-2021) pour l’éradication des VBG et la 
promotion des Droits Humains, coordonné par le Ministère de la Femme, de la Famille 
et du Genre. 

Ces programmes ont permis de renforcer la prévention et la prise en charge des VBG et la 
coordination des interventions au Sénégal et la mise en place d’une base de données sur les 
acteurs qui interviennent dans la prévention et la prise en charge des VBG dans chaque région, 
l’élaboration d’un guide destiné aux forces de sécurité (Police, Gendarmerie) sur la prise en 
charge des survivantes de VBG,  la mise en place des boutiques de droit,  d’un comité technique 
national pour l’éradication des VBG et des comités régionaux, l’installation du comité technique 
national de révision des textes discriminatoires à l’égard des femmes. 

 
3 ONU Femmes, HCDH, UNFPA, UNICEF, UNESCO 
4 Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfance assurant la coordination, la Justice, l’Intérieur, les Forces 
Armées, la Santé, l’Éducation Nationale, la Jeunesse, les Collectivité territoriales. 
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Malgré tous les efforts de l’Etat du Sénégal en matière d’égalité de genre et de promotion et 
de protection de la femme et de la jeune fille, de fortes contraintes subsistent encore pour 
offrir à la femme et à la fille un cadre sécuritaire, que ce soit au sein de la famille ou dans la 
société de façon générale.  

Il s’agit notamment de : 

- l’insuffisance application de la loi et des textes protecteurs contre les violences pour de 
nombreuses raisons dont l’ignorance des voies de recours, la culture du « masla » ou 
arrangements sur les affaires qui fâchent, la peur du prétoire, la pauvreté …  

- la persistance des pesanteurs socioculturelles (le modèle de société basée sur le 
patriarcat, les schèmes culturels qui définissent les statuts et les comportements de 
l’homme et de la femme, le tabou qui entoure les questions de sexualité, 
l’analphabétisme, la promotion de la soumission de la femme, etc.) constituent une 
contrainte majeure quant à l’éradication des inégalités, disparités de genre et leurs 
conséquences qui sont essentiellement la pauvreté, le chômage, le manque 
d’instruction et d’éducation (notamment en matière de santé sexuelle et reproductive), 
le faible pouvoir économique des femmes et leur vulnérabilité par rapport aux violences 
sexistes sous toutes ses formes. 

- les difficultés d’accès au service public de la justice accentuées par des facteurs comme 
l’analphabétisme, la pauvreté, l’éloignement des juridictions et 

- l’inadaptation des mécanismes de règlements de cas de VBG car, dans la réalité, les 
entités comme la famille et le cadre communautaires (Dignitaires locaux, Imam, 
Badiénou Gox, notables, etc.) sont les premiers acteurs/trices interpellés en matière de 
VBG. Ce qui favorise souvent des solutions à l’amiable ou simplement l’étouffement des 
cas. 

Par ailleurs, l’absence de centres d’accueil et de prise en charge spécialisés ou encore de 
services d’hébergement pour les survivant(e)s d’abus sexuels aux niveaux national et régional 
reste une des limites majeures qui freinent les efforts fournis en matière de lutte contre les 
violences basées sur le genre au Sénégal.  
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III. SITUATION DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 
AU SENEGAL ET DANS LA ZONE D’INTERVENTION DU 
PDEC 

 

Le Programme Conjoint qui visait l’éradication des violences basées sur le genre et la 
promotion des droits humains mis en œuvre de 2015 à 2017 par les agences onusiennes 
(ONUFEMMES, HCDH, UNESCO, UNFPA, UNICEF), en partenariat avec l’Etat du Sénégal5 (huit 
Ministères impliqués) avait mis l’accent sur six régions, en raison de la forte prévalence des 
VBG qui y était notée.  

Les régions de Ziguinchor, Sédhiou et Kolda sont parmi ces six régions qui présentent les 
niveaux de prévalence les plus élevés en matière de violences basées sur le genre au Sénégal, 
(Cf. Plan d’action national de lutte contre les violences basées sur le genre et la promotion des 
droits humains au Sénégal, Ministère de la Femme de la Famille, et de l’Enfance, octobre 
2019). 

En effet, le rapport technique final du Projet de recherche sur les violences basées sur le genre 
au Sénégal, produit par le Groupe d’Etudes et de Recherches Genre et Sociétés (GESTE) de 
l’Université Gaston Berger de Saint-Louis, révélait que le taux de prévalence des violences 
basées sur le genre dans les ménages sénégalais était de 55,3%. De façon spécifique, ce 
rapport faisait état de taux de prévalence élevés dans les régions de Kolda, Sédhiou et 
Ziguinchor qui présentaient respectivement 54%, 60% et 66%. La région de Ziguinchor figure 
parmi les trois régions ayant le taux le plus élevé, celle de Sédhiou prend la cinquième place 
derrière la région de Tambacounda, et celle de Kolda occupe la septième place, (GESTE, Projet 
N° 107009-001, 2015).  

Cette forte prévalence des violences basées sur le genre dans cette partie sud du pays 
s’explique principalement par deux facteurs déterminants : 

- Les pratiques socio-culturelles ; 
- Le contexte économique et politique. 

Au registre des pratiques socio-culturelles, la pratique de l’excision, les mariages forcés et 
précoces, ainsi que les grossesses précoces sont parmi les violences basées sur le genre les 
plus récurrentes dans les trois régions du Projet. En effet, la pratique de l’excision est très 
influencée par l’appartenance ethnique. Les résultats de l’EDS Continue 2017 indiquent que la 
pratique de l’excision est plus répandue dans les ethnies Mandingue/Socé (74,7 %), Soninké 
(63,3 %), Diola (58,6 %) et Pular (49,3 %), qui constituent les principaux groupes ethniques 

 
5 Huit Ministères impliqués : les Ministères de la Femme, de la Famille et de l’Enfance assurant la coordination, 
de la Justice, de l’Intérieur, des Forces Armées, de la Santé, de l’Education Nationale, de la Jeunesse, des 
Collectivités locales. 



14 
 

recensés dans les zones du Projet. Cette pratique varie ainsi considérablement selon la région. 
Par exemple, les régions du sud-est enregistrent les proportions de femmes (âgées de 15-49 
ans) excisées sont plus élevées, à savoir Kédougou (91,0 %), Sédhiou (75,6 %), Matam (73,3 
%), Tambacounda (71,8 %), Ziguinchor (68,2 %) et Kolda (63,6 %), (ANSD, Décembre 2019).  

Le mode de gestion des ressources foncières, traditionnellement contrôlées par les hommes, 
ainsi qu’une faible participation des femmes à la prise de décision, figurent aussi parmi les 
facteurs déterminants de la violence basée sur le genre. Les femmes et les jeunes sont les 
principales victimes de ces pratiques socio-culturelles souvent discriminatoires. 

Par ailleurs, le contexte économique marqué par une baisse considérable des revenus tirés des 
principales activités menées telles que l’agriculture (riziculture, horticulture), l’élevage, et 
l’exploitation des ressources naturelles (cueillette, chasse, etc.) du fait de l’enclavement et de 
l’état de dégradation des infrastructures routières, mais aussi et surtout de l’insécurité causée 
par le conflit armé, ont déstabilisé l’économie locale dans cette partie du pays. Les femmes et 
les jeunes sont les catégories sociales qui ont le plus souffert de cette situation d’instabilité et 
d’insécurité. 

Cette forte prévalence des violences basées sur le genre dans la région sud du pays, a été 
évoquée par les parties prenantes communautaires rencontrées pendant les consultations, 
notamment les femmes et associations de femmes et de jeunes.  

« Nous vivons dans un espace où le phénomène de Violences Basées sur le Genre 
(VBG) est loin d’être méconnu dans la mesure où certaines femmes en sont victimes », 
(Sédhiou).  

« Le projet intervient dans un contexte marqué par une recrudescence des violences 
basées sur le genre. Cependant, le PDEC est bien accueilli par les communautés, 
notamment, à travers son volet aménagement ou réhabilitation de pistes de 
production. L’opérationnalité de ces infrastructures contribuera grandement à diminuer 
les accouchements à domicile, phénomène surtout accentué par le mauvais état voire 
l’absence de pistes rurales pouvant faciliter les évacuations de patients ou de femmes 
en couche », (Kolda). 

« Ce Projet intervient dans un contexte où certains cas de violences basées sur le 
genre, de harcèlement sexuel et d’exploitation et abus sexuels, sont relevés au sein 
des communautés. Il reste à espérer que l’avènement du PDEC ne contribue à 
accentuer le phénomène », (Ziguinchor). 

Récemment (septembre 2020), des statistiques sur la situation des violences basées sur le 
genre dans le contexte de la COVID-19 ont été publiées par l’Association des Juristes 
Sénégalaises (AJS). Ces statistiques semblent confirmer les tendances susmentionnées. 
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En effet, l’enquête institutionnelle menée par l’AJS et qui a porté sur 153 cas observés au cours 
de la pandémie, montre que la région de Sédhiou enregistre 38,6 % des cas enregistrés alors 
que Ziguinchor était à 75%. 

Selon toujours l’AJS, la tranche d’âge 41 à 50 ans est la catégorie d’âge la plus affectée 
(62,3%). Elle est suivie de la tranche de 31 à 40 ans (34 %) suivie des tranches de 11 à 20 
ans et 51 à 60 ans sont les moins concernées par les violences de genre en temps de 
pandémie. 

Compte tenu de cette situation, ces parties prenantes vulnérables ont émis des craintes liées 
à une augmentation ou exacerbation des violences basées sur le genre dans la région du fait 
de la mise en œuvre du PDEC. Celles consultées à Ziguinchor craignent par exemple que le 
PDEC ne dispose d’un mécanisme de veille et d’alerte sur les cas de VBG, HS, AES.  

Aussi les recommandations suivantes ont été formulées par les associations de femmes et les 
Bajenu Gox des régions de Kolda, Ziguinchor et Sédhiou. 

• Faire une présentation du projet auprès des populations; 
• Echanger avec les communautés sur les us et coutumes de ces dernières; 
• Sensibiliser les communautés sur les risques de VBG; 
• Mettre en place un mécanisme d’alerte et de veille sur d’éventuels abus sur la 

communauté; 
• Impliquer pleinement les infirmiers chef de poste et les sages-femmes dans ce 

mécanisme de veille, d’alerte et de prise en charge au premier degré des cas de VBG, 
HS, EAS, etc.; 

• Organiser des campagnes de sensibilisation sur les VBG en y associant les Bajenu 
Gox;  

• Instaurer un code de conduite pour les travailleurs sur les chantiers et communiquer 
avec les femmes et filles des localités concernées par le Projet pour éviter toutes 
dérives en phase de travaux pendant la mise en œuvre du PDEC. 

• Mettre en place un MGP pour gérer à la fois les cas de plaintes classiques mais 
également les cas dits sensibles;  

• Impliquer les chefs de village, les "Bajenu Gox", les sages-femmes et Infirmiers Chefs 
de Poste (ICP) dans le mécanisme d’alerte sur les cas sensibles à relever dans le cadre 
du Projet;  

• Sensibiliser les communautés, notamment, les enfants qui pourraient s’adonner au 
petit-commerce auprès des travailleurs; 

• Mettre en place des microprojets pouvant donner des emplois aux jeunes, afin de les 
rendre moins vulnérables. 
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IV. ANALYSE DES RISQUES LIES AUX VBG/AES/HS DANS 
LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PDEC  

 

Les principaux risques de violences et abus sexuels pourraient être liés à la réalisation des 
travaux de construction et de réhabilitation des infrastructures sociales et économiques qui 
nécessiteront la mobilisation de travailleurs étrangers qui cohabiteront avec les communautés 
locales, mais aussi dans le processus d’appui aux activités économiques menées par les 
femmes, jeunes et leurs associations de base. Aussi, dans le cadre de la mise en œuvre du 
PDEC, les formes de violences potentielles qui pourraient être enregistrées sont, entre autres : 

- Les abus sexuels/faveurs sexuelles/viols; 
- L’exploitation sexuelle; 
- Le chantage; 
- Le harcèlement; 
- Les grossesses précoces et non-désirées; 
- Les violences psychologiques/; 
- Le travail des enfants notamment dans les activités de Haute Intensité de Main d’œuvre 

(HIMO) ; 
- La discrimination et la stigmatisation. 

 

Ces violences pourraient principalement toucher les catégories vulnérables telles que les 
femmes, les jeunes, les enfants, les personnes vivant avec un handicap, les groupes 
défavorisés, les groupes minoritaires et personnes âgées des communautés concernées par 
les activités du PDEC, mais aussi les travailleurs des entreprises qui seront mobilisés pendant 
la réalisation des travaux.  

A la lumière de cette analyse de la situation des violences basées sur le genre et des avis des 
parties prenantes sur la prévention et la prise en charge des VBG durant le cycle de vie du 
PDEC, la mise en œuvre d’un mécanisme de gestion des plaintes dites hypersensibles est une 
nécessité et se fera avant le démarrage des activités envisagées. Autrement dit, le PDEC mettra 
en place un mécanisme de gestion des plaintes, conformément aux principes et procédures 
en vigueur, pour le traitement de toutes les plaintes liées aux violences basées sur le genre 
signalées, et liées à la mise en œuvre des différentes activités prévues.  
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V. DISPOSITIF DE PREVENTION ET DE PRISE EN 
CHARGE DES VBG/EAS/HS  

 

Ce mécanisme est un dispositif de recueil et de traitement de tous les cas de violences basées 
sur le genre (VBG), exploitation et abus sexuels (AES) et harcèlement sexuel (HS) qui seront 
commis et rapportés par les parties prenantes. Il sera mis en place parallèlement au MGP 
consacré aux plaintes générales (requêtes d’information, suggestions, dommages sur biens 
appartenant à des tiers, recrutement local, indemnisations, etc.). Le MGP VBG sera conforme 
aux exigences du bailleur et aux procédures opérationnelles standard en vigueur au Sénégal. 
Il décrit les principes fondamentaux à respecter par le Projet et tous les partenaires impliqués 
dans la gestion des cas de VBG, les procédures de dépôt/signalement, de référencement et de 
prise en charge des survivantes, mais aussi de suivi, rapportage et archivage des plaintes. Il 
présente aussi le plan d’action de diffusion du MGP, de sensibilisation des parties prenantes, 
de renforcement des capacités des acteurs du MGP.  

 

5.1. PRINCIPES DIRECTEURS DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 
LIEES AUX VBG 

Les principes fondamentaux qui doivent guider toutes les activités référencement et de prise 
en charge des survivantes de violences basées sur le genre par les fournisseurs de services 
identifiés et le comité de gestion des plaintes, sont résumés ci-après :  

 Assurer en tout temps la SECURITE de la survivante et de sa famille ; 
 Respecter en tout temps la CONFIDENTIALITE de la/des personne(s) concernée(s) et 

de sa/leur famille ; 
 Respecter les SOUHAITS, LES CHOIX, LES DROITS ET LA DIGNITE de la survivante 
 Veiller au RESPECT DE LA NON-DISCRIMINATION dans toutes les interactions avec les 

survivantes et dans tous les services fournis ; 
 Les enfants ont le droit de participer aux décisions qui les concernent. Toute décision 

prise au nom d'un enfant doit être régie par l'intérêt supérieur de l'enfant et les 
procédures appropriées doivent être suivies. Il est important de souligner que les 
situations faisant intervenir des enfants sont complexes et qu'il n'existe pas de réponse 
simple. 

Le tableau suivant fournit, de façon spécifique, les directives à suivre pour le référencement 
et la prise en charge des survivantes, en vue du respect de chaque principe édicté. 
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Tableau 1 : Principes directeurs du Mécanisme de Gestion des Plaintes VBG 

Sécurité 

 Assurer en tout temps la sécurité de la survivante et de sa famille. 
 Les structures de prise en charge des violences basées sur le genre 

doivent être loin des menaces potentielles, comme par exemple des 
camps militaires, casernes ou d’autres endroits où les survivantes 
peuvent être en danger.  

 Eviter que les actions pour soutenir la survivante puissent avoir des 
effets négatifs liés au partage de l’information ou à cause d’un manque 
de capacité à gérer les cas individuels. Si une organisation manque de 
capacité elle peut demander une formation mais doit arrêter les activités 
inappropriées pour ne pas nuire aux survivantes. 

Confidentialité 

 Procéder aux entretiens dans des endroits privés. 
 Respecter en tout temps la confidentialité de la/des personne(s) 

concernée(s) et de sa/leur famille. 
 Si la survivante donne son consentement informé (un choix basé sur des 

informations précises, objectives et véritables) et spécifique, ne 
communiquer à d'autres que les informations permettant de l’aider, dans 
le cadre de la référence à des services spécifiques. 

Traitement et 
gestion des 

informations 

 Chaque organisation doit développer des procédures formelles pour la 
gestion, le classement et la destruction de l’information.  

 Toutes les informations écrites relatives aux survivantes doivent être 
conservées dans des armoires fermées à clé.  

 Utiliser des codes et jamais les noms des survivantes.  
 Les fichiers « sensibles » liant les coordonnées des survivantes avec leur 

code doivent être conservés séparément des autres fichiers. 
 L’accès aux fichiers « sensibles » doit être uniquement réservé aux 

personnes clés de l’organisation. 
 Dans la mesure du possible garder des fichiers informatisés sauvegardés 

par des mots de passe plutôt que des copies en papier. 

Respect de la 
personne 

 Respecter les souhaits, les choix, les droits et la dignité de la survivante. 
 Soyez respectueux et ne portez pas de jugement. Ne vous moquez pas 

ou ne vous montrez pas irrespectueux à l’égard de la survivante, de sa 
culture, de sa famille ou de sa situation. 

 Les activités de réponse aux VBG ont pour but de renforcer la résilience 
des survivants dans le futur. 

Création d’un 
climat de 

confiance et 
sécurité 

 Pour les survivantes, essayer toujours de prévoir du personnel féminin, 
y compris les interprètes, pour mener les entretiens et les examens.  

 Il est préférable de demander aux survivants de sexe masculin qui sont 
en mesure d'indiquer leur préférence s'ils préfèrent que l’entretien soit 
conduit par un homme ou une femme. 

 Dans le cas de jeunes enfants, le meilleur choix consiste généralement 
à faire appel à du personnel féminin. 

Langage, 
attitudes et 

comportements 
appropriés 

pendant 
l’entretien 

 Les entretiens avec les survivantes doivent être conduits seulement par 
du personnel formé.  

 Ne poser que les questions nécessaires. (Par exemple, l'état de virginité 
de la survivante n'est pas pertinent et ne doit pas être abordé.) 

 Eviter de demander à la survivante de répéter son histoire dans de 
multiples entretiens. La survivante est référée par d’autres acteurs du 
système de référence, donc poser seulement les questions nécessaires 
pour pouvoir apporter l’assistance spécifique. 

 Soyez patient ; ne faites pas pression sur la survivante pour qu'elle vous 
donne davantage d’informations si elle n'est pas prête à parler de ce 
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qu'elle/il a vécu. Il faut toujours éviter de créer de faux espoirs, toujours 
avoir des attitudes et comportements respectueux de la personne. 

Non-
discrimination 

 Veiller au respect de la non-discrimination dans toutes les interactions 
avec les survivantes et dans tous les services fournis.  

 L’assistance doit être assurée indépendamment 
Information  La survivante doit être constamment informée sur la réponse planifiée. 

Rapports avec 
les médias 

 Il ne faut pas utiliser des cas des violences sexuelles pour le plaidoyer 
ou la visibilité, l’intérêt des survivantes prévaut sur le plaidoyer et la 
visibilité. De plus, la survivante doit être informée et consciente des 
implications de son témoignage et de toutes déclarations publiques, à la 
presse, aux autorités, etc. 

 

5.2. PROCEDURES DE DEPOT ET DE TRAITEMENT DES PLAINTES  

Cette procédure spécifique aux EAS/HS fait partie intégrante du MGP du PDEC. 

En effet, conformément à la section 7 du PMPP traitant du MGP du PDEC, il a été clairement 
spécifié que les plaintes de type EAS/HA se feront l’objet d’un traitement à l’amiable. Elles 
seront transférées au système de référencement présentement discuté. 

Les sections suivantes discutent donc des procédures de signalement et de référencement des 
cas de VBG/EAS/HS qui interviennent au cours de la mise en œuvre du PDEC. En effet, tous 
les points d'entrée suggérés pour le système d'assistance aux survivantes qui cherchent de 
l'aide, sont les prestataires de services psychosociaux et/ou de santé/de sûreté/juridiques 
(acteurs nationaux, internationaux et/ou communautaires). Ces points d'entrée doivent être 
accessibles, sûrs, privés, confidentiels et fiables.     

5.2.1. Canaux de dépôt et d’enregistrement des plaintes liées au 
PDES et de type EAS/HS  

- Appel téléphonique/Numéro dédié, numéros verts des fournisseurs de services ; 
- Voie orale/personne à personne (Point focal comité de gestion des plaintes VBG,  

Bajenu Gox, Sage-femme, Infirmier chef de poste, Point focal MGP VBG) ; 
- Application smartphone (kobotoolbox par exemple) 
- SMS ; 
- WhatsApp ; 
- Courrier physique ou postal ; 
- Courrier électronique ; 
- Boîtes à plaintes placées dans les bureaux de l’équipe locale. 

En vue de prévenir ces violences et abus, il est recommandé au Projet de définir des mesures 
fortes de prévention et de prise en charge, à travers la préparation et la mise en œuvre d’un 
Plan de prévention, d’atténuation et de prise en charge des violences et abus sexuels. Il s’agira, 
dans ce plan de réponse, de définir les principes, procédures, activités de prévention, 
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(communication/sensibilisation, adoption et signature de codes de conduite par le personnel 
employé par le Projet), formation/renforcement de capacités des acteurs du MGP.  

Ce plan de prévention sera préparé selon les Procédures Opérationnelles Standard (POS) en 
vigueur au Sénégal et les exigences de la Banque mondiale. Il prendra aussi compte des 
spécificités socioculturelles des localités concernées par les activités du PDEC. Après 
approbation, ce plan sera largement diffusé auprès des parties prenantes à travers les canaux 
appropriés, accessibles à toutes les catégories sociales, en particulier les personnes et groupes 
vulnérables (femmes, jeunes filles, jeunes hommes, enfants, autres personnes défavorisées et 
vulnérables). Les principes et procédures de prévention devront être communiqués aux parties 
prenantes, en particulier les communautés affectées ou riveraines des activités du PDEC, les 
associations de femmes et de jeunes, les associations de la société civile, les acteurs de 
l’éducation et de la santé.  

5.2.2. Comité de gestion des plaintes  

Dans chaque département, un comité de gestion des plaintes de type VBG sera mis en place 
et comprendra :  

- Une Bajenu Gox ; 
- Un personnel de santé de la localité (médecin, infirmière, sage-femme); 
- Des prestataires de services de prise en charge juridico-judicaire, psychologique, de 

sécurité et social (gestionnaires des Boutiques de droit, des Maisons de la Justice, 
responsable départemental des services sociaux et psychosociaux, forces de défense 
et de sécurité, associations de la société civile ou des droits de l’Homme, Organisations 
Non Gouvernementales). 

Chaque comité désignera un point focal pour faciliter la coordination des activités de gestion 
des plaintes. Aussi, en vue de rendre accessible, fiable et sûr le dispositif de signalement et 
de dépôt des plaintes, dans chaque commune, il sera désigné un point focal relais, qui pourra 
être une Bajenu Gox, ou une Présidente de Groupement de Promotion Féminine (GPF). Ces 
acteurs sont connus pour leur engagement au service de la promotion de la femme, de la 
santé de la mère, de l’enfant et de l’adolescent (e) au niveau communautaire, et donc 
accessibles. Les consultations qui seront effectuées en prélude à l’opérationnalisation du 
mécanisme aideront l’équipe du Projet à confirmer la fiabilité et la sureté de ces portes d’entrée 
pour le signalement et dépôt des plaintes. Mais, il est important de préciser que pendant les 
consultations effectuées, les associations de femmes rencontrées ont révélé que la Bajenu Gox 
est au cœur de l’information sur les phénomènes de violences basées sur le genre et de santé, 
et reste à ce titre, une porte d’entrée fortement recommandée au niveau communautaire. 

Tous les points focaux travailleront en étroite collaboration avec les comités installés au niveau 
des départements, les fournisseurs de services (médecins, infirmières, sages-femmes, 
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responsables des Boutiques de droit et Maisons de la Justice, Services 
sociaux/psychologiques), qui seront retenus par le Projet, et le responsable MGP VBG, afin 
d’assurer une prise en charge globale et personnalisée aux survivantes de VBG.  

Les dénonciations de VBG, exploitation, harcèlement et abus sexuels pourront être soumises, 
par téléphone, par courrier ou en personne auprès des membres de ce comité, des Bajenu 
Gox relais au niveau des communes, quartiers ou villages, ou encore du responsable du 
mécanisme de gestion des plaintes liées aux VBG au sein de l’équipe du PDEC. Le Projet 
fournira (par affichage, brochures, communiqués, pendant les réunions ou ateliers 
d’information et de sensibilisation, les consultations, etc.) les adresses physiques et 
électroniques, et les numéros de téléphone des membres des différents comités de gestion 
des plaintes liées aux VBG ou de leurs points focaux.  

Pour l’enregistrement et un suivi efficace, les plaintes pourraient être classées en 
trois catégories : les violences physiques, les violences psychologiques/émotionnelles, 
l’exploitation sexuelle et viol. 

5.2.3. Traitement des plaintes VBG 

En ce qui concerne les plaintes liées aux VBG, les principes/procédures de signalement et de 
traitement à respecter par les comités de gestion installés sont les suivants : 

- Garantir l’anonymat ;  
- Fournir à la survivante un environnement sûr (sécurité physique et évaluation des 

risques résiduels), en respectant les principes de confidentialité ;  
- Respecter les souhaits, les droits et la dignité de la survivante ;  
- Assurer la non-discrimination ; 
- Déterminer les besoins immédiats des survivantes et les référer vers les services 

appropriés ;  
- Fournir à la survivante des informations sur les services de VBG disponibles auprès des 

prestataires de services ;  
- Demander à la survivante le moyen par lequel elle préfère être contactée (téléphone 

mobile ou fixe ou celui d´un(e) ami(e). 

Pour le traitement de toutes les plaintes liées aux VBG, le consentement de la survivante sera 
recueilli au préalable. Le comité, en collaboration avec la commission d’enquête qui sera mise 
en place par le Projet, conduira les enquêtes nécessaires en vue d’élucider les cas signalés et 
définir les sanctions, si les auteurs sont liés au Projet (personnel du Projet, personnel des 
entreprises et sous-traitants, prestataires de services, etc.). Ce comité pourra s’adjoindre toute 
autre personne ressource (forces de défenses et de sécurité, conseillers juridiques, autorités 
administratives, etc.).  
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La prise en charge des cas avérés de violences basées sur le genre et abus sexuels, se fera 
conformément aux Procédures Opérationnelles Standard (POS) de prévention et de prise en 
charge des VBG adoptées par le Sénégal, et comprendra :  

- Une prise en charge médicale ;  
- Une assistance psychologique ou psychosociale ; 
- Une assistance pour une protection physique (sécurité) ;  
- Une assistance juridico-judiciaire. 

 
- L’assistance médicale est la priorité pour les cas faisant intervenir des 

violences sexuelles et/ou d'éventuelles blessures. En cas de viol, l'aide doit être 
dispensée conformément au Guide de l’OMS/du HCR sur la gestion clinique des victimes 
de viol et doit comporter une contraception d'urgence et une prophylaxie post-
exposition au VIH. 

Pour la violence sexuelle, la prise en charge médicale comprend au moins : 

- Un examen et la description par écrit de l’état de la victime notamment blessures et 
ecchymoses ; 

- Le traitement des blessures ; 
- La prévention des maladies sexuellement transmissibles, y compris le VIH-

SIDA (prophylaxie VIH avec les ARV) ; 
- La prévention d'une grossesse non voulue (contraception d’urgence) ; 
- La collecte de preuves médicolégales minimales (pour la réponse judiciaire) ; 
- Un appui psychologique/affectif 
- Une documentation médicale (délivrance d’un certificat médical gratuit pour la 

survivante pour tous les cas de VBG) 
- Liste des services d’assistance psychologique, juridico-judiciaire, sécurité, réinsertion 

sociale ; 
- Un suivi social, familial, réhabilitation économique, suivi scolaire. 

En effet, le PDEC devra veiller à ce que tous les services figurant sur la liste des fournisseurs 
de services médicaux disposent de kits d’urgence pour la prise en charge les violences 
sexuelles. Ces kits d’urgence doivent comprendre :  

- Des ARV pour une prophylaxie post exposition, en vue de prévenir le VIH (dans les 
72h qui suivent l’incident du viol) ;  

- Une contraception d’urgence en vue de prévenir une éventuelle grossesse ; 
- Un protocole pour la prise en charge des blessures (prophylaxie antitétanique). 
- Un protocole pour la prévention et traitement des infections sexuellement 

transmissibles et la vaccination contre le tétanos et l’hépatite B.  
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Cette prise en charge des survivantes de VBG se fera sur la base des principes suivants :  

- Le service ou la personne qui reçoit la déclaration initiale (rapport) d'un incident de 
VBG faite par une survivante agira conformément à la procédure de réponse immédiate 
ou de contre référence illustrée dans les POS ; 

- La survivante est libre de décider si elle souhaite demander de l'aide, quel type d'aide 
et auprès de quelles organisations ;  

- Les fournisseurs de services informeront la survivante du type d'assistance qu'ils 
peuvent offrir et indiqueront clairement ce qu'ils ne peuvent pas faire, afin de ne pas 
susciter de faux espoirs ;  

- Tous les fournisseurs de services du répertoire de renvoi doivent connaître les services 
fournis par tout acteur auquel ils réfèrent une survivante. Il convient de respecter les 
droits des survivantes à la confidentialité et à l’anonymat.  

Les points d’entrée, ainsi que la procédure de signalement, de référencement, de prise en 
charge et de suivi des survivantes de VBG, qui devra être vulgarisée auprès des parties 
prenantes, en particulier les communautés locales, (surtout les associations de femmes et de 
jeunes) et les fournisseurs de services VBG, est présentée ci-après.  
 

RACONTER A QUELQU’UN CE QUI EST ARRIVE ET DEMANDER DE L’AIDE (RAPPORT) 

La survivante raconte ce qui lui est arrivé à sa famille, 
à un ami ou à un membre de la communauté ; cette 
personne accompagne la survivante au « point 
d’entrée » (poste ou centre de santé ou service 
psychosocial) 

La survivante rapporte elle-même ce qui lui est 
arrivé à un prestataire de services 

 

REPONSE IMMEDIATE 
Le prestataire de services doit fournir un environnement sûr et bienveillant à la survivante et respecter 
ses souhaits ainsi que le principe de confidentialité ; il doit lui demander quels sont ses besoins immédiats, 
prodiguer des informations claires et honnêtes sur les services disponibles. Si la survivante est d'accord et 
le demande, se procurer son consentement éclairé et procéder aux renvois ; l’accompagner pour l’aider à 
avoir accès aux services. 
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Point d’entrée médical/de santé 
Pour une Prise en charge médicale   

 Postes, Centres de santé et Hôpitaux des 
régions, communes, quartiers et villages 
de Ziguinchor, Kolda et Sédhiou  

 ONG Marie Stopes Sénégal/Adama Call : 
800 00 84 84 

 Association des Femmes Médecins du 
Sénégal (AFEMS)  

Point d’entrée pour le soutien psychosocial 
Pour une Prise en charge psychologique / 
Accueil/Hébergement :  
- ONG travaillant dans le domaine de la santé et de 

la lutte contre les violences basées sur le genre 
(Save The Children, Plateforme des femmes pour 
la paix en Casamance, 33 990 27 10, Centre 
Départemental d’Assistance et de formation pour 
la Femme, etc.) 

- Services de l’Action sociale et du développement 
communautaire  

- Marie Stopes Sénégal 

 
 

SI LA SURVIVANTE VEUT INTENTER UNE ACTION EN JUSTICE/PORTER PLAINTE – OU – S’IL 
EXISTE DES RISQUES IMMEDIATS POUR LA SECURITE ET LA SURETE D’AUTRES PERSONNES 
Renvoyer et accompagner la survivante aux fonctionnaires de la police/de la sécurité - ou - de l'assistance 
juridique/de la protection pour obtenir des informations et de l'aide en vue du renvoi à la police 

Police/Sécurité 
En cas d’urgence contacter les numéros gratuits 
ci-dessous :  
- Police : 17 
- Sapeurs-pompiers : 18  
- Gendarmerie : 800 00 20 20  
- Alternativement : se présenter au poste de 

police/gendarmerie le plus proche 
- Bajenu Gox 
- Postes et centres de santé les plus proches 
- Numéros des points focaux des comités de 

gestion des plaintes et du responsable MGP 
VBG du PDEC 

Conseillers en matière d’assistance juridique ou 
fonctionnaires de la protection 

Suivi des cas de violence :  
Déposer une plainte auprès des services de 
police/gendarmerie et/ou s’adresser aux centres 
d’accueil des survivantes pour obtenir une assistance 
juridique. 
- Association des Juristes Sénégalaises (AJS) : 

800 805 805 
- Maison de Justice Ziguinchor, Quartier Castor, 

33 991 73 55 
- Boutiques de droit de Sédhiou (en face du service 

commercial de la SENELEC) 
- Services de l’Action Educative en Milieu Ouvert 

(AEMO) de Kolda, Sédhiou et Ziguinchor 

Autres points d’entrée pour toute autre assistance spécifique ou plainte anonyme6 

- Projet : POINT FOCAL/RESPONSABLE MGP VBG   
Boites à Plaintes disposées dans les locaux du Projet au niveau des régions, adresses 
électroniques et numéros de téléphone du Projet et du Point focal 

- Comités de gestion des plaintes VBG (fournir les numéros et adresses électroniques des points 
focaux) 

- Maisons de la Justice (Ministère de la Justice) et Boutiques de droit (AJS) 

 
6 Toute personne à qui la survivante s’est confiée est tenue de donner à cette dernière des informations honnêtes 
et complètes sur les services disponibles, de l'encourager à demander de l'aide, et si possible de l'accompagner et 
de l’aider tout au long de ce processus.   
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- Comité de Lutte contre les Violences faites aux Femmes (CLVF, avec des antennes dans les 
régions) 

- Bajenu Gox des régions, départements, Communes, Quartiers et Villages concernés 

 

REPONSE SUIVANT LA REPONSE IMMEDIATE : SUIVI ET AUTRES SERVICES 

Avec le temps et en fonction des choix de la survivante, cette étape peut inclure : 

Soins de santé Services psychosociaux 
(Suivi social, familial, 
assistance scolaire, 
réintégration 
socioéconomique, etc.) 

Acteurs de la 
protection, de la 
sécurité et de la justice 

Besoins élémentaires tels 
qu’un abri sûr, une carte de 
rationnement, des services 
pour les enfants, ou autres 
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PRISE EN CHARGE MEDICALE 

Demandeur de l’aide/ 
Origine de la victime  

Prise en charge /type de service 
Structure de réception/SERVICES RENDUS  

Communauté (victimes 
elle-même, famille, Relais 
communautaires, Bajenu 
Gox), OSC, Police, 
Gendarmerie, école, 
Chef de village/Délégué 
de quartier, entreprises, 
réquisition du Procureur 

A la demande des 
organismes 

- Postes et Centres de santé : Accueil, écoute, contre référence vers les 
services de prise en charge médicale, psychologique et judiciaire 
- ONG Marie Stopes Sénégal /Adama Call 800 00 84 84 
- Association des Femmes Médecins du Sénégal (AFEMS) : 33 825 
25 69/Page Facebook : Orientation, consultation/soins, référence 

Autres services : 
- Délivrance d’un certificat médical 
- Examen complémentaire 
- Soins Hospitalisation    
- Saisir la police 
- Suivi (contraception d’urgence pour prévenir une grossesse non 

voulue, test /prophylaxie IST/VIH pour prévenir le VIH, traitement 
des blessures, test VIH2 après trois mois, suivi grossesse, etc.) 

 

5.3. CLOTURE DES PLAINTES  

La clôture des cas enregistrés et traités interviendra lorsque :  

- La survivante a reçu, avec son consentement, toute l’assistance nécessaire prévue 
(médicale, psychosociale, juridico-judiciaire, réinsertion) ; 

- La survivante ou un membre de sa famille ou communauté a signalé la VBG, mais ne 
souhaite pas poursuivre le processus et décline l’assistance proposée. 

Cette activité de clôture se fera de concert avec le comité ayant rapporté le cas et le point 
focal MGP VBG du PDEC. 

5.4. SUIVI-EVALUATION DES PLAINTES LIEES AU PDEC ET DE TYPE 
EAS/HS  

La stratégie de suivi-évaluation du MGP s’appuiera sur l’élaboration et la mise en place d’un 
système informatique de gestion des plaintes rapportées à travers les différents points d’entrée 
proposés. Le point focal ou responsable du MGP VBG se chargera de la tenue et de la mise à 
jour de la base de données et du suivi des activités des comités et fournisseurs de services, 
en vue de leur apporter tout l’appui nécessaire à la réalisation de leur mission.  

Tous les cas de harcèlement sexuel, d’exploitation ou d’abus sexuel devront être 
signalés à la Banque mondiale, dans le respect des principes de confidentialité et du 
consentement éclairé (pas d’informations spécifiques sur les victimes). Les données à fournir 
porteront sur : la nature de l'affaire ; le lien avec le Projet ; la localisation, l’âge et le sexe de 
la victime/survivante si disponible et la référence vers des services si tel a été le cas. 
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Un rapport périodique de suivi (mensuel ou trimestriel) sera élaboré pour relater la situation 
de la gestion des cas enregistrés. Il présentera les données quantitatives et qualitatives sur 
les cas de violences basées sur le genre rapportés et les résultats obtenus. Il abordera aussi 
les problèmes et les mesures ou actions prises pour y remédier. 

Ce rapport devrait contenir par exemple, les principales informations suivantes :  

- Nombre de cas de VBG/EAS/HS et contre les enfants rapportés ; 

- Pourcentage des cas de VBG/EAS/HS référés vers les structures de prise en charge ; 

- Types d’incidents (acte commis, âge de la victime, âge de l’agresseur, son lien avec le 
Projet, services reçus, renvois effectués et actions en attente, etc.) ; 

- Nombre de cas traités et clôturés ;  

- Nombre de cas en cours de traitement ; 

- Sanctions prises en interne si l’agresseur est lié au Projet. 

Ces informations pourraient être complétées par les indicateurs de suivi ci-dessous, rattachés à 
chaque composante de la gestion des violences basées sur le genre (prévention, prise en charge 
médicale, psychosociale, juridico-judiciaire et de sécurité.  
Tableau 2 : Indicateurs de suivi des différentes composantes de la gestion des VBG 

Prévention 
 

Pourcentage de personnes (jeunes filles, femmes, hommes, jeunes hommes 
sensibilisés sur les VBG) 
Nombre d’Associations, de réseaux et des comités (régionaux, départementaux, 
communaux, quartiers etc., à sensibilisés sur les VBG) 

Prise en charge 
médicale 
 

Pourcentage de structures de santé disposant de personnels formés sur la prise 
en charge des VBG 
Pourcentage de survivant(e) bénéficiaires d’une PEC médicale 
Disponibilité des matériels de diagnostic, de soins (kits d’urgence, vaccins, etc.) 
Existence d’outils de suivi et reportage des cas  

Prise en charge 
psychosociale 

Pourcentage de cas documentés ayant bénéficié de PEC psychosociale par 
régions, départements ou communes 

Plaidoyer 
Pourcentage de survivant (es) ayant pu bénéficier de la délivrance gratuite du 
certificat médical 

Prise en charge 
juridique 

Nombre de cas portés devant la justice 
Nombre de cas traités (décisions rendues par un tribunal) 
Nombre de cas ayant fait l’objet d’une médiation pénale 

Sécurité 
Nombre de plaintes selon le type de violence 
Nombre de références vers les hôpitaux, maisons de justice, boutiques de 
droits, ONG de prise en charge, centres d’accueil et d’écoute, justice 

Quant au tableau ci-dessous, il présente le dispositif de suivi-évaluation à mettre en place dans 
le cadre de la mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes liées aux violences basées 
sur le genre. 
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Tableau 3 :  Dispositif de suivi-évaluation du MGP VBG 
Activité Responsables 

de l’activité 
Indicateurs (liste non 

exhaustive) 
Source de 

vérification 
Responsable 
de la collecte Extrants Echéance 

Renforcement des 
capacités de l’équipe 
du PDEC sur le Genre 
et les violences 
basées sur le genre 

⋅ PF PDEC 
 

⋅ Nombre de sessions 
organisées 

⋅ Nombre de 
participants/fonction 

⋅ Rapports de 
formation 

⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC ⋅ 3 sessions  

⋅ 2 mois après le 
démarrage du 
Projet 

Mise en place des 
Comités de Gestion 
des plaintes VBG et 
choix des 
fournisseurs de 
services VBG 

⋅ PF PDEC 
 

⋅ Nombre de comités de 
gestion des plaintes 
VBG 
créés/commune/dépar
tement/région 

⋅ PV ⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC 

⋅ 1 Comité/Commune 
ou département 

⋅ Un point 
focal/quartier/village 

⋅ 2 mois après le 
démarrage du 
Projet et avant le 
début de mise en 
œuvre des activités 

⋅ Nombre de 
fournisseurs de 
services VBG 
enrôlés/commune/dép
artement/région 

⋅ 3 fournisseurs de 
services/Commune 
ou département  
 

⋅ 2 mois après le 
démarrage du 
Projet et avant le 
début de mise en 
œuvre des activités 

Renforcement des 
capacités des 
comités de gestion 
des plaintes VBG et 
des fournisseurs de 
services VBG, 
Associations de 
femmes (Bajenu 
Gox/GPF) et de 
jeunes  

⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC 

⋅ Nombre de sessions 
de renforcement de 
capacités organisées/ 
département ou 
Commune 

⋅  Nombre de 
participants/ 
département/commun 

⋅ Nombre de 
participants/ commune 
(dont femmes et 
jeunes) 

⋅ Rapports de 
formation 

⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC 

⋅ 1 session par 
département ou 
commune 

⋅ 3 mois après le 
démarrage du 
Projet 

Développement ou 
validation des outils 
de collecte (fiches 

⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC 

⋅ Nombre d’outils de 
collecte des plaintes 
mis en place/validés 

⋅ Fiches 
d’enregistrem
ent, de 

⋅ SSE PDEC 
⋅ 1 

fiche/enregistrement  
⋅ 1 fiche/traitement  

⋅ 3 mois après le 
démarrage du 
Projet 
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Activité Responsables 
de l’activité 

Indicateurs (liste non 
exhaustive) 

Source de 
vérification 

Responsable 
de la collecte Extrants Echéance 

d’enregistrement, de 
traitement et de suivi 
[utilisation des outils 
à intégrer dans les 
sessions de 
formation 

traitement et 
de suivi des 
plaintes 
disponibles/va
lidées 
 

⋅ 1 fiche de suivi 
 

Réception des 
plaintes 

⋅ Comités de 
gestion des 
plaintes  

⋅ Points 
focaux 
relais/village
/quartier 

⋅ Fournisseurs 
de services 

⋅ PDEC 

⋅ Nombre de plaintes 
VBG enregistrées (par 
catégorie) 

⋅ Fiche 
d’enregistrem
ent des 
plaintes 
renseignée 

⋅ Comités de 
gestion des 
plaintes 

⋅ Fournisseurs 
de services  

⋅ PF et SSE 
PDEC 

⋅ Plaintes à traiter ⋅ En continu 

Traitement des 
plaintes 

⋅ CGP VBG 
⋅ FS VBG 
⋅ PF PDEC 
⋅ PF/village/q

uartier, 
relais des 
CGP 
 

⋅ Nombre de plaintes 
examinées 
Types/catégories de 
VBG 

⋅ Nombre de plaintes 
recevables 

⋅ Nombre de cas référés 
et pris en charge par 
les FS VBG  

⋅ Paquet de services 
offerts 

⋅ Fiches de 
traitement 
des plaintes 
renseignées 
 

⋅ CGP VBG 
⋅ FS VBG 
⋅ PF PDEC 
⋅ PF/village/q

uartier, 
relais des 
CGP 
 

⋅ 1 fiche 
d’enregistrement  

⋅ 1 fiche de prise en 
charge et de suivi 
des cas référés aux 
FS VBG 

⋅ Dès réception de la 
plainte et avant les 
72 heures suivant 
la violence sexuelle  

Elaboration des 
rapports trimestriels 
du MGP VBG 

⋅ PF PDEC 
⋅ SSE PDEC 

⋅ Nombre de rapports 
élaborés/an 

⋅ Rapport 
disponible 

⋅ PF PDEC 
⋅ CGP VBG 
⋅ FS VBG 
⋅ SSE PDEC 

⋅ 4 Rapports/an 
⋅ Au plus tard 1 mois 

après la fin du 
trimestre 



30 
 

Activité Responsables 
de l’activité 

Indicateurs (liste non 
exhaustive) 

Source de 
vérification 

Responsable 
de la collecte Extrants Echéance 

Fonctionnalité du 
MGP VBG ⋅ PF PDEC 

⋅ Matériel du bureau 
(fiches, registres, 
stylos, dossiers de 
classement, archivage 
etc.)  

⋅ Appui financier 
régulier au 
fonctionnement des 
comités et appui 
matériel aux 
fournisseurs de 
services 

⋅ Effectivité du 
traitement 
des plaintes 

⋅ PF PDEC ⋅ Dispositif fonctionnel ⋅ En continu 

Evaluation du MGP 
VBG 

⋅ PF PDEC 
⋅ CGP VBG 
⋅ SSE PDEC 
⋅ FS 

⋅ Effectivité du 
fonctionnement du 
mécanisme 

⋅ Rapport 
disponible ⋅ PF VBG ⋅ Rapport ⋅ 1 fois par an 

PF PDEC = Point Focal/responsable MGP VBG PDEC 
FS VBG = Fournisseurs de services VBG 
CGP VBG = Comités de gestion des plaintes VBG 
SSE PDEC= Spécialiste en Suivi-Evaluation PDEC ; 
PF relais = points focaux communautaires (village/quartier), relais des CGP VBG 
VBG = Violences basées sur le genre 
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5.5. ARCHIVAGE DES PLAINTES 

L’archivage est la dernière étape du processus de traitement des plaintes. Pour un suivi efficace, un 
système électronique et/ou physique sera mis en place. Chaque plainte traitée et clôturée sera 
archivée sous forme de dossier comprenant toutes les pièces et preuves suivantes, produites 
pendant le processus de traitement : 

- la fiche d’enregistrement de la plainte et de référencement de la survivante portant le code 
de la survivante (pas d’information permettant de l’identifier) ; 

- la fiche de consentement pour la prise en charge ;  
- le paquet de services offert. 

Cette activité interviendra lorsque les survivantes auront reçu toute l’assistance nécessaire (médicale 
et psychologique, et si souhaité, juridico-judiciaire et social auprès des fournisseurs de services). 
Tous les dossiers traités seront soigneusement gardés par ces derniers, conformément aux principes 
de confidentialité et de respect de la dignité et vie privée des survivantes. Aussi, le rapportage et 
l’archivage se feront dans le strict respect de ces mêmes principes de confidentialité, afin de garantir 
la vie privée et la sécurité des personnes concernées. 

L’archivage se fera selon les trois principales catégories suivantes : violences physiques, violences 
psychologiques/émotionnelles, exploitation sexuelle/viols. Cette activité sera coordonnée par les 
fournisseurs de services retenus, qui travailleront en étroite collaboration avec le responsable MGP 
VBG du PDEC. 
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VI. DIFFUSION DU MECANISME DE GESTION DES 
PLAINTES VBG 

 

La diffusion du mécanisme de gestion des plaintes liées aux VBG est une activité préalable à 
sa mise en place. Dès l’approbation du document par le bailleur, le Projet organisera des 
ateliers régionaux, départementaux ou au niveau des communes du Projet, en vue de 
divulguer ledit mécanisme auprès des partie prenantes. En effet, pour permettre aux parties 
prenantes d’utiliser ce recours, une large diffusion sera faite auprès des parties prenantes, en 
particulier les communautés locales des trois régions du PDEC.  

Toutes les informations sur les comités qui seront installées, leurs rôles, adresses, ainsi que 
les principes, procédures et canaux de dépôt/signalement, des plaintes, devront être 
communiqués aux parties prenantes, y compris les femmes, les jeunes et les autres groupes 
vulnérables, selon des formats et canaux adaptés à leurs besoins spécifiques. A la suite des 
ateliers régionaux ou départementaux de diffusion du MGP, le Projet organisera, des ateliers 
communautaires pour une large diffusion de ce dispositif de recueil et de traitement des 
plaintes. Pour une meilleure diffusion, ces informations importantes peuvent être affichées 
dans les endroits stratégiques, ou diffusées à travers les médias communautaires, les 
structures de santé, les écoles, les chantiers. Une communication de proximité (caravanes, 
journées de sensibilisation, visites à domicile surtout pour populations accueillant les activités), 
pourrait également être conduite, afin de divulguer les informations clés sur : 

- la non-tolérance des VBG (viol, exploitation et abus sexuels, harcèlement) ; 
- les dispositions juridiques prévues par la loi pour sanctionner les auteurs de VBG ; 
- les endroits où se rendre pour signaler les VBG et obtenir de l'aide (adresses physiques 

et électroniques des fournisseurs de services, du point focal du PDEC, des points focaux 
des comités de gestion des plaintes et de leurs relais au niveau communautaire); 

- les procédures de prise en charge, les services disponibles (afficher les informations 
sur les fournisseurs de services), et les modalités d'accès à ces services ; 

- les principes/conditions de confidentialité ; 
- le consentement éclairé ; 
- les principes de sécurité et de respect de la vie privée des victimes.  

Toutes les plaintes relatives aux violences basées sur le genre et abus sexuels 
doivent être signalées à la Banque mondiale dans les 24 heures suivant l’incident, 
dans le respect des principes de confidentialité et du consentement éclairé (aucune information 
spécifique sur les survivantes ne sera communiquée). Les données à fournir porteront sur : la 
nature de l'affaire, le lien avec le Projet, la localisation, l’âge et le sexe de la survivante et la 
référence vers des services si tel a été le cas. 
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VII. OPERATIONNALISATION DU MECANISME DE 
GESTION DES PLAINTES VBG 

 

7.1. RESSOURCES HUMAINES A MOBILISER POUR LA MISE EN PLACE DU 
MGP  

La mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes nécessitera que toutes les ressources 
humaines, techniques et financières suivantes soient mobilisées. Il s’agira, pour le PDEC, de : 

- désigner, parmi l’équipe de gestion du Projet, un responsable de la mise en œuvre et 
du suivi du mécanisme de gestion des plaintes VBG ou un point focal pour un appui 
technique des comités qui seront mis en place et un meilleur suivi du traitement des 
plaintes ; 

- identifier des besoins des comités de gestion des plaintes VBG et des fournisseurs de 
services VBG pour la prévention et la prise en charge des cas avérés signalés. 

- Mettre à la disposition des comités et des fournisseurs de services, les moyens 
nécessaires à une prise en charge médicale, sociale, psychologique et juridique 
efficace. 

 Recrutement ou désignation d’un point focal, responsable du MGP VBG  

Le PDEC devra nommer un personnel dédié dont la mission consistera à opérationnaliser et 
assurer le suivi du fonctionnement du MGP (coordination de toutes les activités liées à la 
gestion des plaintes VBG). Il sera responsable de la mise en œuvre et du suivi du MGP, jouera 
le rôle de point focal, et aura les responsabilités et tâches suivantes :  

- Coordonner toutes les activités liées à la gestion des plaintes VBG ; 

- Veiller à ce que les plaintes soient traitées selon les procédures décrites, en 
collaboration avec les comités mis en place, les fournisseurs de services VBG et les 
survivantes ; 

- Coordonner l’organisation des séances de négociation/vérification/concertation avec 
les plaignants et les autres parties prenantes pour l’identification des mesures/actions 
à entreprendre pour résoudre les plaintes au niveau des différents comités mis en 
place ; 

- Pour les plaintes liées aux VBG, s’assurer que le consentement de la victime a été 
obtenu et que le processus de traitement est conforme aux principes et procédures en 
vigueur ; 

- Coordonner les activités d’information et de rapportage aux parties prenantes ; 

- S’assurer que toutes les ressources techniques, matérielles et financières sont 
disponibles pour un fonctionnement efficace du MGP.  
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 Evaluation des besoins en renforcement de capacités des comités de gestion 
des plaintes et fournisseurs de services VBG 

Toutes les régions d’intervention du PDEC disposent de structures d’assistance en matière de 
gestion des cas de violences basées sur le genre. Il s’agit des Boutiques de Droit mises en 
place par l’Association des Juristes Sénégalaises (AJS) et des Maisons de la Justice gérées par 
le Ministère de la Justice. Ces structures fournissent un paquet de services aux survivantes, 
notamment l’accueil, l’orientation et l’assistance juridico-judiciaire et socio-psychologique. 

 En dehors de ces structures, des associations ou organisations non gouvernementales (ONG) 
telles que Save The Children, Marie Stopes Sénégal, fournissent des services de prévention et 
de prise en charge dans le domaine de la santé maternelle et infantile, la santé reproductive 
et pourraient apporter un accompagnement adapté aux survivantes de violences sexuelles. 
L’ONG Marie Stopes Sénégal a, par exemple, dans les régions de Ziguinchor, Sédhiou et Kolda, 
des équipes ou cliniques mobiles et un numéro vert dédié aux appels en urgence en cas de 
violences, appelé « Adama Call ». Le responsable du mécanisme de gestion des plaintes VBG 
travaillera avec ces structures, dans le but d’évaluer les besoins en termes de ressources 
techniques, matérielles et financières pour établir un système de référencement et de prise en 
charge efficace, accessible dans chacune des zones du PDEC.  

7.2. BUDGET DE MISE EN ŒUVRE DU MECANISME DE GESTION DES 
PLAINTES VBG 

Un plan d’action budgétisé est préparé, en vue de l’opérationnalisation du mécanisme de 
gestion des plaintes liées aux VBG. Certaines actions/activités pourront être redéfinies ou 
rajoutées en fonction des besoins et spécificités des régions, départements et communes du 
Projet. Le budget proposé ci-dessous est prévisionnel, il sera réajusté pendant la mise en 
œuvre par le responsable ou point focal MGP VBG du PDEC, en collaboration avec les acteurs 
impliqués.  

Le coût global prévisionnel de mise en œuvre du MGP/VBG est de Cent-vingt-cinq millions 
de Francs CFA (125 000 000 FCFA). 
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Tableau 4 : Budget de mise en œuvre du MGP VBG 
Rubrique Coût en CFA 
Diffusion du MGP/VBG et activités de communication 
/sensibilisation des parties prenantes des régions de 
Ziguinchor, Kolda et Sédhiou, surtout les communautés 
locales 

30 000 000 

Renforcement des capacités des acteurs du mécanisme de 
gestion des plaintes (comités de gestion des plaintes, et 
fournisseurs de services de prise en charge VBG), y compris 
le personnel du PDEC, en particulier le responsable MGP VBG, 
le spécialiste en suivi-évaluation et autres acteurs clés de la 
mise en œuvre du PDEC 

30 000 000 

Appui à l’opérationnalisation du MGP/VBG (frais de 
fonctionnement des comités et appui aux fournisseurs de 
services VBG) 

50 000 000 

Suivi-évaluation de la gestion des plaintes VBG 15 000 000 
Total 125 0000 000 
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Annexe 1 : Plan d’action de mise en œuvre du Mécanisme de Gestion des Plaintes VBG 

Activités Echéance Parties prenantes 
associées/ciblées 

 
Responsable 

 

 
Ressources (Forfait en 

CFA) 
 Recrutement d’un Point 

Focal, Responsable du MGP 
VBG au sein de l’équipe du 
PDEC 

Avant le démarrage du 
Projet 

Ministère de tutelle  
Agences gouvernementales 
concernées  

Ministère de Tutelle -  

 Diffusion du Mécanisme de 
Gestion des plaintes VBG 
auprès des parties 
prenantes (ateliers au 
niveau des départements ou 
communes) 

 Communication/Information, 
sensibilisation des parties 
prenantes sur le MGP VBG 
(principes, procédures et 
modalités de 
fonctionnement du MGP, 
activités de prévention des 
VBG, mise en place des 
comités de gestion des 
plaintes, choix des 
fournisseurs de services de 
prise en charge des cas de 
VBG, etc.) 

Dès l’approbation du 
MGP et avant le 
démarrage des activités 
du PDEC 

⋅ Acteurs institutionnels (Structures 
étatiques déconcentrées, agences 
gouvernementales compétentes, 
autorités administratives) 

⋅ Collectivités territoriales 
⋅ Représentants des acteurs 

communautaires : associations de 
femmes, de jeunes, personnes 
vulnérables, bénéficiaires des 
activités, etc. 

⋅ Médias nationaux, régionaux et 
communautaires 

⋅ Organisations de la société civile 
⋅ ONG 

UCP PDEC 

 
 Pour mémoire (inclus dans 

les activités de diffusion 
contenues dans le MGP du 

Projet)  

Avant le démarrage des 
activités du PDEC et en 
continu durant tout le 
cycle de vie du PDEC 

⋅ Populations des quartiers et 
villages concernés : hommes, 
femmes, jeunes filles, jeunes 
hommes, personnes affectées, 
personnes vulnérables, notables, 
chefferies locales (coutumières et 
religieuses), etc. 

⋅ Médias communautaires 

⋅ UCP PDEC 
⋅ Comités de gestion 

des plaintes VBG et 
leurs relais au niveau 
des communes 
/quartiers et villages 

⋅ Fournisseurs de 
services VBG 

 Mise en place des comités 
de gestion des plaintes VBG 

A la suite de la 
diffusion du MGP et 
avant le démarrage des 
activités 

⋅ Populations et associations 
communautaires de base des 
départements/communes des 
régions de Kolda, Sédhiou et 
Ziguinchor 

⋅ Personnes vulnérables 

⋅ UCP PDEC/Point 
focal VBG 

 
 

50 000 000 
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Activités Echéance Parties prenantes 
associées/ciblées 

 
Responsable 

 

 
Ressources (Forfait en 

CFA) 
⋅ Bénéficiaires des activités 
⋅ Acteurs de l’école et de la santé 
⋅ Société civile 
⋅ Médias locaux 

 Appui au fonctionnement du 
MGP et aux fournisseurs de 
services de prise en charge 

Dès le démarrage des 
activités du Projet  

⋅ Comités de gestion des plaintes 
⋅ Fournisseurs de services de prise 

en charge VBG 

⋅ UCP PDEC/Point 
focal VBG 

 Renforcement des capacités 
des acteurs du mécanisme 
de gestion des plaintes 
(comités de gestion 
installés, fournisseurs de 
services) et de l’équipe du 
PDEC 

Dès leur mis en place 

⋅ Autorités administratives 
⋅ Comités de gestion des plaintes 

VBG 
⋅ Services techniques compétents 

(Services de l’Action Sociale, 
Régions Médicales, etc.) 

⋅ Société civile 
⋅ Médias 

⋅ UCP PDEC/Point 
focal VBG 

⋅ Consultant, Expert 
en Genre et VBG 

30 000 000 

 Suivi-évaluation des 
activités de traitement des 
plaintes et rapportage 

Dès le démarrage des 
activités de traitement 
des plaintes et chaque 
trimestre 

⋅ Comités de gestion des plaintes et 
leurs relais au niveau 
communautaire (Commune, 
Village et Quartier) 

⋅ Fournisseurs de services VBG 

⋅ UCP PDEC/Point 
focal VBG et SSE 

⋅  
15 000 000 
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Annexe 2 : Principaux termes et définitions utilisés 

Abus sexuels sur enfant : Toute forme de rapports sexuels avec un enfant, étant donné 
qu’un enfant ne peut être consentant 

Approche centrée sur les victimes : l’approche centrée sur les victimes se fonde sur un 
ensemble de principes et de compétences conçus pour guider les professionnels — quel que 
soit leur rôle — dans leurs échanges avec les victimes (surtout les femmes et les filles, mais 
aussi les hommes et les garçons) de violences sexuelles ou d’autres formes de violence. 
L’approche centrée sur les victimes vise à créer un environnement favorable dans lequel les 
droits des intéressés sont respectés et privilégiés, et dans lequel les victimes sont traitées avec 
dignité et respect. Cette approche aide à promouvoir le rétablissement de la victime et sa 
capacité à identifier et exprimer ses besoins et souhaits, ainsi qu’à renforcer sa capacité à 
prendre des décisions sur d’éventuelles interventions. 

Auteurs potentiels : les auteurs potentiels de EAS /HS peuvent être le personnel associé 
au projet : ce peut inclure non seulement les consultants et personnels de projet ou 
personnel d'assistance technique ou gardes de sécurité embauchés pour protéger un site du 
Projet. 

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre 
et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle 
acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de 
coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. 

Exploitation et abus sexuels (EAS) : Exploitation sexuelle c’est tout abus ou tentative 
d’abus de position de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, 
y compris, mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement 
de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de « l’intrusion 
physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par la force, sous la 
contrainte ou dans des conditions inégalitaires. » Femmes, filles, garçons et hommes peuvent 
être confrontés à l’exploitation et aux sévices sexuels. Dans le cadre de projets financés par la 
Banque mondiale, des bénéficiaires ou des membres des populations touchées par le projet 
peuvent être confrontés à l’exploitation et aux sévices sexuels. 

Fournisseur de services : Une organisation offrant des services spécifiques pour les 
survivantes de VBG, tels que les soins médicaux, le soutien psychosocial, l’hébergement, 
l’assistance juridique, la protection/sécurité, etc. 

Harcèlement sexuel : le harcèlement sexuel comprend les avances sexuelles importunes, 
les demandes de faveurs sexuelles, et d’autres comportements physiques ou verbaux de 
nature sexuelle ou tout autre comportement de nature sexuelle qui pourrait être 
raisonnablement prévu ou perçu comme causant une infraction ou l’humiliation à un autre 
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lorsqu’un tel comportement se mêle au travail, devient une condition d'emploi, ou crée un 
travail intimidant, hostile ou offensant.  

Le harcèlement sexuel diffère de l’exploitation et des sévices sexuels par le fait qu’il se produit 
entre les membres du personnel travaillant sur le projet, et non entre les membres du 
personnel et les bénéficiaires du projet ou les populations.  

Il est important de faire la distinction entre exploitation et abus sexuels d’une part et 
harcèlement sexuel d’autre part, afin que les politiques des organismes d’exécution et la 
formation de leur personnel puissent prévoir des instructions spécifiques sur les procédures 
de signalement de chaque acte. Femmes et hommes peuvent être confrontés au harcèlement 
sexuel.  

Survivant(e)/victime : personne ayant subi une violence basée sur le sexe. Les termes « 
victime » et « survivant(e) » sont interchangeables. « Victime » est un terme souvent utilisé 
dans les domaines juridique et médical. « Survivant(e) » est le terme généralement plus usité 
dans les secteurs d’appui psychosocial, car il est plus flexible. 

Traite des personnes : le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil 
de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de 
contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de 
vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le 
consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. 
L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres 
formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques 
analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes (Nations Unies 2000. 
Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 
et des enfants). 

Violence basée sur le genre ou violence sexiste ou violence basée sur le sexe : 
expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne 
et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes (genre). 
Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou 
psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de 
liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (IASC 2015). Les 
femmes et les filles sont touchées de façon disproportionnée par la violence sexiste à travers 
le monde. 

Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou 
émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, 
humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, 
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remarques, gestes ou mots écrits de nature sexuelle non désirés et/ou menaçante, destruction 
d'objets chers, etc. 

Violence sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit 
pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les 
caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des fesses.  

o Harcèlement sexuel : avances sexuelles, demandes de faveurs sexuelles et tout 
autre comportement verbal ou physique de nature sexuelle. Le harcèlement 
sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites 
et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans 
laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en 
fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la 
personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de 
haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles 
en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des 
cadeaux personnels).  

o Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à 
faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion) ou des 
menaces de traitement défavorable (par ex., perte de l’emploi) en fonction 
d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou 
qui relève de l’exploitation.  

o Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou 
de la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet.  
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Annexe 3 : Formulaire d’enregistrement des plaintes et de référencement des 
victimes de VBG  
 

   CODE CONFIDENTIEL : 

1. Identification 
Prénom : Nom : 

Adresse : 

Sexe : Date de naissance : Age : 

Téléphone :   Point Focal VBG : 
 

2. Information sur la plainte 
Date de l’incident : Heure de l’incident :  
Nature de l’incident :  
 
 
 
Description de l’incident (description de la victime) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

3. Orientation vers les services de prise en charge (Référencement) 
 

Service de prise en 
charge médicale 

Service de prise en 
charge psychosociale 

Service de prise en 
charge juridique 

 
Fournir au plaignant/victime toutes les informations sur les services de prise en charge 
médicale, psychosociale, juridique et de sécurité, notamment les plus accessibles pour une 
prise en charge rapide, et assurer le suivi auprès de ces services. 

 

NB: Pour toutes les plaintes déposées au niveau du Projet, le Point Focal MGP VBG renseignera 
cette fiche et communiquera toutes les réponses et informations indispensables à la survivante 
pour une prise en charge immédiate, globale et adaptée. 

Dûment renseignées par le Point Focal ou le Comité de gestion des plaintes VBG, ces fiches 
seront conservées dans un endroit sécurisé (armoire fermée à clés). 
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Le Projet devra prendre des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, contre 
les personnes qui violent, sans aucune raison jugée nécessaire, la confidentialité de l’identité 
des victimes. 

Si l’auteur de la VBG est un personnel ou un partenaire de mise en œuvre du Projet, une 
enquête interne sera ouverte. Dès le démarrage, le Projet devra mettre en place une 
commission d’enquête autonome qui travaillera avec le comité de gestion des plaintes VBG et 
qui rendra un rapport aux autorités sanitaires pour actions prévues dans le code de conduite 
(sanctions, licenciement, poursuite judiciaire, etc.) 
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Annexe 4 : Fiche de Suivi Individuel en Counseling  
 

 

Code de la survivante : ………………………………………………………………………………………… 

Localité : …..…………………….………………………………………………………………………………………….. 

Dates L’état de la 
survivante à 
l’arrivée + 
signes 
identifiés 

 

Résumé et conclusion de 
l’entretien 

 

Recommandations/ 
actions à entreprendre 
+ dates du prochain 
rendez-vous 
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Annexe 5 : Répertoire des fournisseurs de services de prévention et de prise en 
charge de VBG dans les trois régions du PDEC 

Identification  
 

Domaine d’intervention Adresse/Contact 

Région de Ziguinchor 
 

Force de défense et 
de sécurité (Police, 
Gendarmerie, 
Sapeurs-Pompiers) 

Sécurité des populations  
Audition, réquisition, procès-verbal, 
déferrement, convocation, garde à vue 
 

Postes les plus proches, ou 
Police : 17 
Gendarmerie : 800 00 20 20 
Sapeurs-Pompiers : 18 

Centre de santé 
Marie Stopes et 
Cliniques mobiles 

Santé de la reproduction 
Prise en charge des survivantes de VBG Quartier Nema. Tél : 33 951 12 15 

Adama Call : 800 00 84 84 
Postes, Centres et 
Hôpital régional 

Prise en charge médicale des survivantes Poste ou centre le plus proche 

Bajenu Gox et leurs 
associations 

Santé maternelle et infantile  
 Planification Familiale  
Prévention/Lutte contre les violences 
basées sur le 
genre/Conseil/Orientation/référence 
 

Dans chaque village, quartier, 
Commune, etc. 

Association des 
femmes juristes 
(AJS) /Boutiques de 
droit de Ziguinchor 

Promotion et vulgarisation des droits des 
femmes et enfants : accueil, orientation 
des survivantes de VBG, assistance 
juridico-judiciaire 

 
 

Ou 
 

116 
Maison de la justice 
de Ziguinchor 

Assistance juridico-judiciaire pour les 
mineurs et autres demandeurs 

Quartier Castor, route du village 
d’enfants SOS, Ziguinchor 
Téléphone : 33 991 73 55/ 
Ministère de la Justice 

Plateforme des 
Femmes pour la 
Paix en Casamance 
(PFPC) 

Plaidoyer, sensibilisation, mobilisation 
pour la Paix et la sécurité en Casamance 

Villa N°1373, Goumel Ziguinchor 
33 990 27 10 
BP 144 

Centre 
départemental 
d’Assistance et de 
Formation de la 
Femme (CEDAF) 

Accompagnement, appui-conseil, 
formation des femmes/sensibilisation 

 

Service de l’Action 
Educative en Milieu 
Ouvert (AEMO) 

Education/sensibilisation/plaidoyer 
Lutte contre les violences faites aux 
enfants  

Coordination de Ziguinchor 
33 991 11 86 

Région de Kolda 
 

Force de défense et 
de sécurité (Police, 
Gendarmerie, 
Sapeurs-Pompiers) 

Sécurité des populations 
Audition, réquisition, procès-verbal, 
déferrement, convocation, garde à vue 
 

Postes les plus proches, ou  
Police : 17 
Gendarmerie : 800 00 20 20 
Sapeurs-Pompiers : 18 

Bajenu Gox et leurs 
associations 

Santé maternelle et infantile  
 Planification Familiale  

Dans chaque village, quartier, 
Commune, etc. 
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Lutte contre les violences basées sur le 
genre/Conseil/Orientation/référence 
 

Association des 
femmes juristes 
(AJS) /Boutiques de 
droit de Ziguinchor 

Promotion et vulgarisation des droits des 
femmes et enfants : accueil, orientation 
des victimes de VBG, assistance juridico-
judiciaire 

 
 

Ou 
 

116 
Centre 
départemental 
d’Assistance et de 
Formation de la 
Femme (CEDAF) 

Accompagnement, appui-conseil, 
formation des femmes/sensibilisation 

Quartier Saré Kémo, Kolda 

Service de l’Action 
Educative en Milieu 
Ouvert (AEMO) 

Education/sensibilisation/plaidoyer/Protect
ion de l’enfance 
Lutte contre les violences faites aux 
enfants 

Coordination de Ziguinchor 
33 991 11 86 

Postes, Centres et 
Hôpital 
régional/Région 
médicale 

Assistance médicale Poste ou centre le plus proche 

ONG Marie Stopes 
et Cliniques mobiles 

Santé de la reproduction 
Assistance médicale et psychologique des 
survivantes de VBG 

Adama Call : 800 00 84 84 

Région de Sédhiou 
 

Postes, Centres et 
Hôpital 
régional/Région 
médicale 

Prise en charge médicale Poste ou centre le plus proche 

Service de l’Action 
Educative en Milieu 
Ouvert (AEMO 

Education/sensibilisation/plaidoyer/Protect
ion de l’enfance 
Lutte contre les violences faites aux 
enfants 

Coordination de Ziguinchor 
33 991 11 86 

Association des 
femmes juristes 
(AJS) /Boutiques de 
droit de Ziguinchor 

Promotion et vulgarisation des droits des 
femmes et enfants : accueil, orientation 
des victimes de VBG, assistance juridico-
judiciaire 

 
 

Ou 
 

116 
Bajenu Gox et leurs 
associations 

Santé maternelle et infantile  
 Planification Familiale  
Lutte contre les violences basées sur le 
genre/Conseil/Orientation/référence 
 

Dans chaque village, quartier, 
Commune, etc. 

Centre 
départemental 
d’Assistance et de 
Formation de la 
Femme (CEDAF) 

Accompagnement, appui-conseil, 
formation des femmes/sensibilisation 
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Force de défense et 
de sécurité (Police, 
Gendarmerie, 
Sapeurs-Pompiers) 

Sécurité des populations 
Audition, réquisition, procès-verbal, 
déferrement, convocation, garde à vue 
 

Postes les plus proches, ou 
Police : 17 
Gendarmerie : 800 00 20 20 
Sapeurs-Pompiers : 18 

ONG Marie Stopes 
et Cliniques mobiles 

Santé de la reproduction 
Assistance médicale et psychologique des 
survivantes de VBG 

Adama Call : 800 00 84 84 

 

Approche dans les Boutiques de Droit : Les consultations se font soit par téléphone, soit 
sur place. Une fois la/le justiciable à la Boutique de droit, la secrétaire le dirige vers le (la) 
consultant(e) qui l’accueille, l’écoute et ouvre une fiche de consultation. En fonction du cas, le 
(la) justiciable peut se voir rédiger une plainte, une requête, une conclusion ou se voir 
commettre un avocat, un huissier ou être assisté(e) par un médecin pour l’établissement d’un 
certificat médical ou d’un/e psychologue en cas de traumatisme. La/le consultant/e peut aussi 
procéder à une médiation/conciliation le cas échéant. 
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